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trctenir et pour clouner aux tiombreux
ouvriers qu'il doit abritcr le salairc au-
qucl ils out droit? On voit que si I'idtie
du palais cle la Croix-Rouge de la paix
a dtijä fait beaucoup de chemiu, la
realisation en paralt encore fort incertaine,
lrianmoins nous pouvons avoir bon es-

poir.
Vous le voyez, Mesdames et Messieurs,

la Croix-Rouge de la paix est quelque
chose de nouveau. Sans doute, on peut
dire que l'idee premiere est nee il y a

cinquante ans quand l'institution actuelle
fut fondee, inais main tenant la semence

jetee en terre cloit devenir le grand arbre,
et ce que nous devons ddsirer, c'est que
le grand arbre pousse ses racines dans

la terre de Geneve et abrite notre ville et

notre pays de son ombre bienfaisante.
Mesdames et Messieurs, la Croix-Rouge

dc la paix est line creation magnifiquc

qui fait appel aux sentiments lcs plus

genereux qu'il y ait dans le cceur dc
l'liomme. Saluons-eu la naissance avec un
cnthousiasme aussi grand qu'a provoque
le mot de Societe des nations. Ici, c'est

une societe analogue, et qui meme est

d'un ordre plus eievd: point de contrainte,
point de sanction penalc contre un membrc
recalcitrant. R n'y a que 1'association vo-
lontairc et desinteresseo sans autre but que
le bien de l'humanite. Et si, comme l'an-
cienne Croix-Rouge, eile reussissait ä

grouper ä l'ombre de son drapeau toutcs
les nations du monde, ce serait la fin ccr-
taine des guerres, car il n'y aurait plus
cl'autre rivalite que dans la poursuite de

ce qui peut ameliorer la condition hu-
mainc. Croix-Rouge suissc et Croix-Rouge
cle Genfcve, vous vous joindroz ä la Croix-
Rouge dc la paix, car il v aura place pour
tous lcs devouements.

-~K>-

Notiee publiee par la Soeiete suisse pour la prevention des

maladies veneriennes

Quoique certaines personncs pndibondcs
pourraient en §tre offusquees, nous croyons
devoir publier cette notice clout l'inttiret
general n'echappern a aucune iimc bien
irie. (Bed.)

Les maladies veneriennes

Les maladies veneriennes (sexuelles) sont
des maladies contngieuscs cpii se trans-
mettent dans la majorite des cas par les

rapports sexuels et qui affectent surtont
les organes genitaux. Les deux maladies
veneriennes les plus repandues sont la

blennorrhagie (chaude-pisse) ct la syphilis.

La blennorrhayie

Chez 1'homme, la blennorrhagie est cons-
tituee clans sa premiere periode par une

inflammation dc la muqucusc du canal

uretral. Elle se manifeste par un ecoulc-
ment purulent et par une sensation do

brülure pendant remission de Purine. Chez

la femme, ses manifestations sont
analogues, mais souvent la maladie ne

provoque d'abord pour ainsi dire aucun
malaise notable; seul un leger dcoulemcnt ct
lcs taches qu'il forme sur le lingo aver-
tissent la malade que quelque chose n'est

pas en ordre. A cette pri'iode, la
blennorrhagie peut guCirir avec une facility
relative par l'omploi d'un traitement (mddi-
cal!) rationnel.

Lorsqu'on no la traite pas, l'inflamma-
tion gagne les organes profonds (vessic,

prostate et testicule chez 1'homme, organes
du bassin chez la femme); elle pent en-
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trainer dans cc cas, pour l'hommc et pour
la femme, la stbrilitb permanente et un

btat chroniquc d'infirmity. U faut alors

avoir recours a un ti'aitcmcnt long, pbniblc
et eotiteux, voire memo A des operations,
sans etrc stir pour ccla de venir ä bout de

la maladie. Les rbcidives sont frbquentes.
II pout sc produire aussi des inflammations

articnlaircs tenaces suivies de rai-
dcur ou d'ankylose du membre affectd.

Le pus blennorrhagique est extrbmc-
mcnt contagieux. II suffit que l'oeil en

revive une parcelle pour etrc atteint d'une
inflammation trbs grave qui peut aboutir
a la cbcitb complete.

Lorsquc dans une famille il y a une

personnc atteintc de bleunorrhagie, il faut
surveiller avec soin les petils enfants (sur-
tout les peliles plies) qui sont particulib-
rcment exposbs a la contamination. Us

peuvent en effet s'infecter facilement en

couchant avec le malade, en se servant,
des memes objcts de toilette que lui, et

il faut alors des mois et memo des

anodes de traitemcnt pour arriver a les

gubrir.
Dc toute fagon, le blennorrhagiquc est

dangereux pour son entourage et il doit
observer une mdticuleuse proprcte.

La syphilis

De deux ä six semaines aprbs l'infcc-
tion, on voit apparaitre sur le point oil
cclle-ci s'est prodnite - - c'est-A-dirc le

plus souvent sur les organcs gdnitaux
externes, mais parfois aussi sur les Ibvres,

lorsque le contage a dtd transmis par un
baiscr — un point d'inflammation qui s'in-
dure bicntot, tout en demcurant peu
douloureux, de telle sorte que cette manifestation

passe souvent inapcrcue, surtout
cliez la femme. Partant de IA, la maladie

gagne du terrain (gonflement dur, mais

indolorc, des glandos du pli de l'ainc) et
finit par provoqucr une infection gdndrale,

qui se manifeste, au bout de trois A quatre
semaines, par des druptions cutandes et
des niedres sidgeant sur les organes gdnitaux,

dans la bouche ct la gorge. II peut
aussi y avoir des troubles dc l'btat gdndral:
fibvre legere, maux de tbte, sensation de

malaise. Cos manifestations disparaissent
d'elles-mbmes an bout de quelque temps,
meme sans traitemcnt. Mais cela ne vcut

pas dire que la maladie soit gudrie. Le
plus souvent la syphilis s'attaque alors aux
viscbres: cceur, vaisseaux, organes de sens,

cerveau, moelle dpinibre, etc., le tout abou-

tissant A la edeitd, a des affections men-
tales, A des infirmitds graves ct A une
mort prdmaturee. La descendance clu ma-
lade est elle-meme menacee, et une femme

syphilitique peut transinettre sa maladie

a 1'enfant qu'ellc porte dans son sein;
celui-ci mcurt alors avant de venir au

monde; ou bicn, lorsqu'il voit le jour,
e'est avec tous les stigmates de la maladie

que lui a communiqud sa mbre, ct le

plus souvent il ne survit pas longtcmps.
II pent arriver ccpcndant que 1'enfant
survive et mbme qu'il conserve pendant les

prernibres anndes de sou existence les ap-
parences de la santd; mais il porte en lui
le gcrme du mal ct l'on verra se
manifester tot ou tard cliez lui les symptömes
de la syphilis hereditaire, qui attaque
surtout les yeux, les oreilles et les os.

Comuie la bleunorrhagie, la syphilis est

yuerissable pendant sa periode de debut

par un traitemcnt (mbdieal!) rationnel.

Comment on s'infecte

Les maladies sexuelles sont extraordi-
nairomentrbpandues, surtout dans les villes,
ct la guerre a encore augmentd leur

frequence d'une fafon notable. Elles sont

propagbes presque toujours par les

rapports sexuels en dehors du mariage, et ce

sont les filles publiques, atteintes dans la

proportion de SO %> qui constituent la



104 LA CROIX-ROUGE SUISSE

source la plus iniportante tic contamination.

Mais cc serait une lourde crreur
que de croire que cctte source est la
seule.

Tout individu, homme ou femme, en

puissance d'une maladie sexuelle est con-

tagieux. Etant donnde la tres grandc
frequence des maladies sexuelles, surtout
dans les villes, on peut dire que tout
rapport sexuel en dehors du mariage
expose a Vinfection.

Comment se preserver des maladies
sexuelles

II n'existe aueun mögen assure pour
se preserver de Vinfection an cours de

rapports scxuels; c'cst la continence. C'est

une erreur de croire que la continence
sexuelle est nuisible; mais on peut aider

l'organisme a la supporter par la pratique
des sports et des jcux en plcin air. Evi-
ter l'alcool, les mauvaises compagnics et
les tcntations de la grandc ville.

Comment se comporter quancl on est

malade
Dhs qu'on a quelque raison de croire

qu'on est infecte, aller trouver le mdde-

cin sans fausse honte. Plus le traitement
sera prdcoce et plus certaine sera la gud-
rison. Tout retard peut avoir des

consequences s&rieuses auxquelles il sera sou-
vent impossible de remdclier. On ne saurait

trop mettre en garde contre les charlatans
et tons ceux qui pretendent pouvoir traitor

les maladies sexuelles sans avoir les
connaissances udcessaires.

Tout individu atteint d'une maladie
sexuelle est contagieux. 11 doit done s'abs-
tenir strictement de tout rapport sexuel.

II ne pourra se marier qu'aprcs avoir subi
un traitement cfficace ct seulement lors-

quc le mtideciu le lui permettra. Tout
individu, qui sc sachant atteint d'une maladie

sexuelle, expose une personnc saine au

risque de contagion, commet une action
uniprisable et coupable devant la loi.

o-^OO»-0-

Cireulaire de l'Allianee suisse des gardes-malades adressee

au corps medical suisse

An nom de l'Allianee suisse des gardes-
malades, nous nous permettons de vous
signaler les inconvGiicnts suivants concer-
nant les infirmiers et infirmihres prati-
quant en Suisse, inconv^nients qui doivent
intdresser le corps medical ainsi que la
clientele des medccins du pays.

L'dpiddmie de grippe d'une part, la
cessation des hostilities de l'autre, sont les

deux facteurs qui ont favorisü la pullula-
tion de personnel infirmier parfois si pen
qualifid que les termes de «rebouteurs»
et de «rebouteuses» paraissent ä peine
cxagdrds en ce qui le concerne.

Lors de Yepidemie de grippe, des mil-
liers cle personnes dont un bien petit uom-

bre possädait les antecedents ndcessaires et
les quality requises, se sont improvises
gardes-malades. Certes une foule cle ces
dames et demoiselles ont rendu de signals

services a un moment oil les gardcs-
malacles professionnelles manquaient et oft

tout le personnel infirmier etait serieuse-

ment surmend en Suisse.

Si les meillcures de ces gardes improvises

se sont modestement retirees apres
l'tipiddmie, il n'en reste pas moins qu'un
grand nombre — et il s'agit ici d'eldments
trhs peu qualifies pour le soignage des

malades — a saisi cette occasion pour con-
tinuer ä offrir ses services, se dormant
souvent comme gardes-malades expdrimcn-
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